
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

AMUETfi
2026-ETSPA-061

portant fixation des tarifs et de la dotafion globale

de fonctionnement « d6pendance » et dcs tarifs applicables
pour l'ann6e 2026

Pole social

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HAND[CAPEES

Accueil de Jour Parentheses

215 rue de La Tessonuiere
73290 La Motte-Servolex

?Finess: 730005469

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions pdnales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions financi^res et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families — partie reglementaire - notaiTunent articles
R.314-1 ^R.314-204 etR.351-1 aR.351-41 ;

VU Le code de la sant6 publique;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signe Ie 12 fevrier 2024 avec Ie Conseil
departemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante ;

VU L'annexe activite de 1'accueil de jour « Parentheses » deposee sur la plateforme de la CNSA

Ie 26 octobre 2025 ;

VU La delibdration du Conseil d6pai-temental en date du 12 decembre 2025 (Budget primitif 2026
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et madame la

Directrice gdnerale adjointe du Pole social du Departement;
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ARRETE

Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'unite Accueil de Jour « Parentheses » de 1'EHPAD

Les Terrasses de Reinach est de 6 places.

Article 2 - Tarification 2026 :

* Joumee complete

* Demi-joumee avec repas

Dotation globale de
financement« dependance »

Tarifsjoumaliers et dotation

45,56 €

35,56 €

25 062,47 €

Observations

a compter du ler mars et jusqu'a

publication d'un nouvel arr6t6

Verste par l/12eme et jusqu'a

publication d'un nouvel arrei.6

La participation joumali^re des persomies handicapees au titre de 1'Accueil de jour est fixee

comme suit:

- Joumee complete : 11,98 €

- Demi-joumees avec repas : 8,24 €

Article 3 - Les recours contentieux centre Ie present an-ete doivent parvenir au secretariat du
Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie ddlai franc d'un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 5 " Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, madame la Directrice

gendrale adjointe du pole social du D6partement, Monsieur Ie Directeur d'etablissement, sont

charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet arretd qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concemee,
- affich^ par Ie Prefet pour les USLD.
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CERTIFIE EXECCTOJ.RE
Pour Ie President duConseil Departemsntal,

Par dcicgaticm.

Isa Fje^te ROBERT
Secrei'aire generate

CHAMBfiRY, Ie

Le President,

_c

.- 5 MARS 2028

Pour Ie President
La Vice-pr6sidente

<~Selegu6e

DS™MTDELASAVOtE

o s m^ m
PUBLICATION"

Corine WOLFF
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